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C.P. 610 
Sherbrooke (Québec)  
 
 
OBJET : Demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel  
  et industriel (Tarif BT) R-3531-2004 
 
Cher collègue, 
 
Nous représentons l’intervenante, Syndicat des producteurs en serre du Québec 
(SPSQ), devant la Régie de l’énergie dans le dossier ci-dessus décrit. 
 
La demande de renseignements numéro 16 que nous avons adressée au 
Distributeur faisait référence au traitement des abonnés du tarif BT, ou 
l’équivalent de ce tarif, dans les réseaux municipaux ou coopératifs. 
 
En réponse à nos questions i) à viii) de cette demande de renseignements, le 
Distributeur a répondu qu’il ne possédait pas l’information et qu’il ne pouvait pas 
présumer des décisions qui seraient prises par les réseaux municipaux ou 
coopératifs, nous invitant par le fait même, à adresser nos questions à ces 
derniers, afin d’accélérer le processus. 
 
Puisque votre cliente l’AREQ regroupe les neuf municipalités et les coopératives 
redistributrices d’électricité au Québec, vous trouverez ci-joint une demande de 
renseignements de SPSQ adressée à votre cliente.  Ne pouvant présumer que 
vous procéderez au dépôt d’une preuve devant la Régie de l’énergie dans le 
présent dossier, nous vous faisons parvenir cette demande de renseignements à 
cette étape-ci du dossier. 
 
Puisque certains des membres du SPSQ sont alimentés au tarif BT par le biais 
des réseaux municipaux ou coopératifs, les informations que nous vous 
demandons dans la présente demande de renseignements sont essentielles à 
notre client.  Nous apprécierions également recevoir réponse à cette demande 
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d’information avant le début des audiences de la présente cause prévu pour le 
28 juin 2004 et si possible pour le 21 juin 2004. 
 
Dans l’attente de vos nouvelles, recevez, Cher confrère, nos meilleures 
salutations. 
 
 
BRODEUR, LORD, HOTTE, AVOCATS 
 
 
 

 
Me Marie-Andrée Hotte 
 
MAH/dc  
 
p.j. 
 


